
MINIMA pour SPLIT - 1990

Association Européenne d'Athlétisme 

L' AEA a fixé des minima pour participer aux CE de Split lors de la réunion de son Conseil à Amsterdam (Pays-Bas)

le 25 Octobre 1989.

Chaque nation pouvait engager un athlète par épreuve sans qu'aucun minimum ne soit exigé.

Si une nation désirait engager 2 ou 3 athlètes dans une épreuve, tous devaient réussir une performance minimum

exigée par l'AEA, et ce avant le 15 août 1990.

Il n'y avait pas de minima pour le Marathon, la Marche et les Relais.

HOMMES FEMMES

AEA FFA Epreuves AEA FFA

10"60 100m 11"65

21"30 200m 23"80

46"90 400m 53"40

1'47"00 800m 2'02"50

3'39"00 1500m 4'10"00

13'38"00 5000m / 3000m 9'05"00

28'15"00 A 10 000m 34'00"00 A

=== U Marathon === U

14"10 C 110m Haies / 100m Haies 13"60 C

51"00 U 400m Haies 58"50 U

8'29"00 N 3000m Steeple === N

2,24m Hauteur 1,90m

7,90m M Longueur 6,50m M

5,45m I Perche === I

16,60m N Triple Saut === N

19,50m I Poids 17m I

61m M Disque 57m M

76m U Javelot 56m U

72m M Marteau === M

 7600 pts Décathlon / Heptathlon  5700 pts

=== 20k Marche / 10k Marche ===

=== 50km Marche ===

=== Relais 4x100m ===

=== Relais 4x400m ===

La Fédération Française d'Athlétisme n'a pas fixé de minima, s'en tenant à ceux de l'AEA.

Pour la grande majorité des athlètes français, la base de sélection a été les Championnats de France de Blois

(27 au 29 Juillet 1990).


